
 
 

Travail de maturité 
Déclaration d’engagement 

  
 
Élève 

Nom  Prénom  
Classe 
No Tél. / Portable E-mail  

 
Maître répondant·e 

Nom  Prénom  
No Tél. / Portable E-mail  

 
Sujet 

Titre provisoire :  
 
 

 
Le travail devra respecter les échéances suivantes : 

1er bilan 
 
au plus tard le 31 mars 2023 

2e bilan 
 
au plus tard le 13 octobre 2023 

 
Dépôt du dossier écrit 
 

 
6 novembre 2023 

 
Défense orale 
 

 
4 décembre 2023 

 
Le travail sera évalué selon les critères explicités par le/la répondant·e. 
 
Par la présente, l’élève atteste qu’il/elle a pris connaissance des obligations liées au travail de maturité 
(ORRM, LESS, RGY). Il/elle s’engage à : 
 

• réaliser son travail dans les délais impartis et selon les consignes fixées dans la brochure 
« Travail de maturité – mémo 2023 ». 

• concevoir et rédiger son travail personnellement, dans son style propre, sans avoir recours 
au plagiat et en mentionnant systématiquement et clairement les sources de l’information 
mobilisée. 

 
 
Date ________________  Signature de l’élève : _______________________________ 
 
 
Date ________________  Signature du répondant·e : _______________________________ 
 
 
 

Ce document doit être établi d’ici au 27 février 2023. 
Il sera classé dans le dossier de l’élève. 


